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Préavis réduit à 1 mois - 1er emploi

Par VANHELLE, le 19/06/2010 à 08:50

Bonjour,rnrnSerait il possible d'obtenir des précisions sur la réduction du préavis de 3 mois à 1
mois ?rnrnJe vous remercie d'avance,

Par fabienne034, le 19/06/2010 à 11:09

BONJOUR,rnrnoui c'est possiblernrnpour tout savoir sur le préavis de la résiliation de
bailrnrnhttp://www.fbls.net/lettrelocataire.htm
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